
  BIBLIO’DRIVE 
  La culture à emporter ! 

En attendant de pouvoir vous accueillir en toute sécurité, 
la Médiathèque Les Mots passants, met en place un ser-
vice « drive »  (retrait sur réservation) pour les prêts de 
documents. 

RESERVATIONS 

POSSIBLES 

DÈS  

LE 11 MAI 

1- JE CHOISIS 

En me connectant sur le site du réseau des 

médiathèques et en sélectionnant parmi les 

documents disponibles à Saint-Fulgent. 

mediatheque.ccfulgent-essarts.fr 

En téléphonant aux bibliothécaires pour me 

faire conseiller. 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 

17h au 02 51 42 65 20 

Par téléphone au  

02 51 42 65 20  

Du lundi au vendredi de 

9h à 12h30 et de 14h à 

17h 

Par mail :  

mediatheque.stfulgent@ccfulgent.fr 

En précisant votre numéro d’adhé-

rent. 

 

OU 

2- JE RESERVE 

OU 

Retraits sans rendez-vous les mercredis à partir du 20 mai de 9h00 à 12h30 et de 14h à  18h30 

3- JE RECUPERE 

4- JE RENDS 

Lors des  créneaux dédiés Lors des mercredis, jours de retraits  indiqués ci

-dessus 
OU 

Toutes les précautions sanitaires seront prises pour le personnel et le public. En fonction de l’évolution de la pan-

démie et des décisions nationales, ce service pourra être modifié. 

OU 

Directement sur le site du 

réseau des médiathèques  : 

mediatheque.ccfulgent-

essarts.fr 



Retraits des réservations : 

Quand? 

Les mercredis de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30 à partir 20 mai. 

Où? 

A l’entrée de la médiathèque. 

Comment? 

Vos noms, prénoms et numéros de carte vous seront demandés et les livres déposés 

sur une table à votre attention avec toutes les précautions sanitaires qui s’imposent. 

Retours des documents : 

La boîte de retours restant fermée jusqu’à nouvel ordre, nous vous invitons soit : 

• à garder vos documents sans vous soucier de la date de retour ; 

• à nous les rapporter lors les créneaux suivants : mercredi 13 mai de 10h à 12h, 

vendredi 15 mai de 14h à 16h et chaque mercredi, à partir du 20 mai, de 9h à 

12h30 et de 14h à 18h30.  

D’autres dates seront communiquées prochainement pour le mois de juin en fonction de l’évolution de la si-

tuation 

 

Des caisses seront mises à disposition à cet effet devant l’entrée de la médiathèque. 

Les documents rendus seront ensuite mis en quarantaine. Ils ne seront retirés de 

votre compte qu’après ce délai. (cela ne pénalisera pas les emprunts.) 

L’EQUIPE DE LA MEDIATHEQUE EST HEUREUSE DE VOUS RETROUVER PROGRESSIVEMENT ! 
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